DÉLIBERATION FIXANT LES MODALITES DE MISE EN ŒUVRE
 DU COMPTE EPARGNE TEMPS
Le (date), à (heure) en (lieu), se sont réunis les membres du Conseil municipal / communautaire, sous la présidence de ………,

Étaient présents : ………
Étai(ent) absent(s) / excusé(s) : ………
Le secrétariat a été assuré par : ………
Vu le code général de la fonction publique, notamment ses articles L. 621-4 à L. 621-5,

Vu le décret n°2004-878 du 26 août 2004 modifié relatif au compte épargne-temps dans la fonction publique territoriale,
Vu le décret n°2025-1135 du 26 novembre 2025 portant plafonnement du nombre de jours indemnisables épargnés sur le compte épargne-temps dans la fonction publique territoriale,
Vu l’arrêté du 28 août 2009 modifié pris pour l'application du décret n° 2002-634 du 29 avril 2002 modifié portant création du compte épargne-temps dans la fonction publique de l'Etat et dans la magistrature,
Le Maire / Président rappelle au Conseil que conformément au code général de la fonction publique et au décret n° 2004-878 du 26 août 2004 modifié, les modalités de mise en œuvre du compte épargne temps sont fixées par l'organe délibérant, après avis du comité social territorial.
Le compte épargne temps est ouvert aux agents publics titulaires et contractuels justifiant d’une année de service. Les stagiaires et les contractuels de droit privé ne peuvent pas bénéficier du CET. 

L'initiative en revient à l'agent qui formule sa demande à l'autorité territoriale. 

La réglementation fixe un cadre général mais il appartient à l'assemblée de fixer les modalités d'application locales.

Considérant qu'il est souhaitable de fixer ces modalités.

Considérant l’avis du Comité social territorial en date du …………
Le Maire / Président propose à l’assemblée
de fixer comme suit les modalités d’application locales du compte épargne temps prévu au bénéfice des agents territoriaux de la collectivité à compter du …………
· Alimentation du CET : 
Le CET est alimenté par des jours correspondent à des :

· congés annuels acquis durant l’année + jours de fractionnement, sans que le nombre de jours pris au titre de l’année puisse être inférieur à 20 jours,

·  jours RTT (récupération du temps de travail), 

· (AU CHOIX DE LA COLLECTIVITÉ) tout ou partie des repos compensateurs (définir précisément les repos concernés et les limites de report: heures supplémentaires, astreintes, …
Le CET peut être alimenté dans la limite d’un plafond global de 60 jours.
· Procédure d’ouverture et d’alimentation du CET :
L’ouverture du CET peut se faire à tout moment, à la demande de l’agent. 

Le conseil fixe au …, date à laquelle doit au plus tard parvenir la demande de l’agent concernant l’alimentation du C.E.T.

(Par exemple : l’alimentation du CET se fera une fois par an sur demande des agents formulée avant le 31 décembre de l’année en cours. Le détail des jours à reporter sera adressé à l’autorité territoriale)

Cette demande ne sera effectuée qu’une fois par an (l’année de référence est généralement l’année civile mais l’année scolaire peut être retenue, pour les ATSEM notamment). Elle doit indiquer la nature et le nombre de jours que l’agent souhaite verser sur son compte.

· Information de l’agent : 
Chaque année, le service gestionnaire communiquera à l’agent la situation de son CET (jours épargnés et consommés) dans les … (15 jours par exemple) suivant la date limite prévue pour l’alimentation du compte. (Ce délai doit permettre à l’agent de choisir son option avant le 31 janvier de l’année n+1)
· Utilisation du CET : 
En congés : L’agent peut utiliser tout ou partie de son CET en congés dès qu’il le souhaite, sous réserve des nécessités de service. 
Les nécessités de service ne pourront être opposées à l’utilisation des jours épargnés lorsque le compte arrive à échéance, à la cessation définitive de fonctions ou si le congé est sollicité à la suite d’un congé de maternité, d’adoption, de paternité ou d’accompagnement d’une personne en fin de vie.
Le CET peut être utilisé sans limitation de durée.

(AU CHOIX DE LA COLLECTIVITÉ)  En compensation en argent ou en épargne retraite : Les jours épargnés peuvent être indemnisés forfaitairement ou versés au titre de la Retraite Additionnelle de la Fonction Publique (pour les fonctionnaires relevant du régime spécial de la CNRACL).
Ces options sont ouvertes pour les jours inscrits au CET entre le 16ème et le 60ème jour.

Le choix de ces options doit intervenir au plus tard le 31 janvier de l’année suivante.

Le versement intervient nécessairement dans l’année au cours de laquelle l’agent a exprimé son souhait.

(AU CHOIX DE LA COLLECTIVITÉ)  Plafond annuel du nombre de jours pouvant donner lieu à indemnisation forfaitaire : L’autorité territoriale peut plafonner le nombre de jours annuels pouvant donner lieu à indemnisation. Ainsi, ce nombre sera fixé à  ………… jours par an.
· (AU CHOIX DE LA COLLECTIVITÉ) Convention financière en cas d’arrivée ou de départ d’un agent en possession d’un CET :
L’autorité territoriale est autorisée à fixer, par convention signée entre les 2 employeurs, les modalités financières de transfert des droits accumulés par un agent.

Après en avoir délibéré,

Le Conseil municipal / communautaire, à ………… voix pour, ………… voix contre, et …………abstention(s),

DÉCIDE

D’adopter la (ou : les) modalités(s) ainsi proposée(s). Celles-ci complètent la réglementation fixée par les textes relatifs aux congés annuels et au temps de travail.  Des formulaires type (demande d’ouverture du CET, alimentation du CET,…) seront élaborés.

Le Maire (ou le Président) certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui pourra faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au représentant de l’Etat et de sa publication.

Fait à …………............., le ……………….......

Le Maire (ou le Président)

(Prénom, nom lisibles et signature)

– Transmis au représentant de l'État le : …………
– Publié le : …………
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